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FEDERATION QUEBECOISE DES MUNICIPALITES




	RÉSOLUTION TYPE 

La place des municipalités dans la Loi sur la mise en valeur des ressources minérales dans le respect des principes du développement durable


ATTENDU QUE, le 12 mai dernier, M. Serge Simard, ministre délégué aux Ressources naturelles et à la Faune, a déposé à l'Assemblée nationale le projet de loi no 14, Loi sur la mise en valeur des ressources minérales dans le respect des principes du développement durable, lequel fait suite au projet de loi no 79 dont l'étude a été interrompue l'automne dernier afin de procéder à des modifications;

ATTENDU QUE les préoccupations les plus souvent soulevées par les municipalités au cours des dernières années portent sur la prépondérance des activités minières sur les autres usages du territoire et à l'absence des redevances au niveau local;

ATTENDU QUE le ministre a répondu à certaines demandes formulées par la Fédération Québécoise des Municipalités sans pour autant abolir la préséance du développement minier sur l'aménagement du territoire

ATTENDU QUE la Fédération Québécoise des Municipalités a présenté son mémoire en Commission parlementaire sur l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des ressources naturelles, le 23 août dernier ;
ATTENDU QUE  dans  son mémoire, la Fédération Québécoise des Municipalités demande notamment au gouvernement du Québec :
· de retirer l’article 327 de la Loi sur l’aménagement durable du territoire et l’urbanisme;

· de respecter l’autonomie municipale et de donner la latitude et la souplesse dans la mécanique d’identification des zones à restreindre ou à interdire, notamment les parcs nationaux ou régionaux pour éviter les conflits avec d’autres utilisations du territoire municipal non urbanisé;

· que la MRC où le titre minier est circonscrit siège d’office au sein du comité de suivi de toute nouvelle mine sur son territoire;

· qu’il s’assure d’obtenir le maximum de redevances sur l’exploration et l’exploitation des substances minérales grâce à la mise en place d’un régime basé sur les cinq grands principes qu’elle propose, à l’image du modèle déjà établi dans le cadre de l’Entente sur un nouveau partenariat fiscal et financier avec les municipalités 2007‑2013, ajusté en fonction des particularités de la filière;

· qu’un chantier de travail particulier soit dès maintenant mis en place afin de convenir du modèle de redevances approprié qui devrait être inclus dans la Loi sur les mines;

· d’inclure une disposition dans la Loi sur les mines qui donnerait la possibilité au ministre d’exiger que le traitement de la matière première se fasse au Québec, lors de la conclusion d’un bail minier;

· de développer une stratégie permettant l’émergence de filières de transformation et la production de produits à valeur ajoutée provenant des substances minérales au Québec.

ATTENDU QUE lors de la réunion du conseil d’administration du 25 août dernier, les administrateurs ont décidé de mobiliser les membres de la Fédération Québécoise des Municipalités sur ces enjeux;
Il est proposé par 
: 

Et appuyé par

: 

D’APPUYER les revendications de la Fédération Québécoise des Municipalités concernant le projet de loi no 14,  Loi sur la mise en valeur des ressources minérales dans le respect des principes du développement durable;
DE TRANSMETTRE une copie de la présente résolution à M. Serge Simard, ministre délégué aux Ressources naturelles et à la Faune, à Mme Martine Ouellette, députée de Vachon, porte-parole de l'opposition officielle en matière de mines et de gaz de schiste, à M. Pierre Paradis, député de Brome-Missisquoi, président de la Commission de l'agriculture, des pêcheries, de l'énergie et des ressources naturelles, à M. Janvier Grondin, député de Beauce-Nord, porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière de développement du territoire, membre de la Commission de l'agriculture, des pêcheries, de l'énergie et des ressources naturelles, à M. Amir Khadir, député de Mercier, membre de la Commission de l'agriculture, des pêcheries, de l'énergie et des ressources naturelles et à M. Bernard Généreux, président de la Fédération Québécoise des Municipalités.
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